
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 11 mars 2024 fixant au titre de l’année 2025 le nombre de postes offerts aux examens 
professionnels de contrôleur de classe supérieure des services techniques du ministère de 
l’intérieur 

NOR : IOMA2331357A 

Par arrêté du ministère de l’intérieur et des outre-mer en date du 11 mars 2024, le nombre de postes offerts à 
l’examen professionnel de contrôleur de classe supérieure des services techniques du ministère de l’intérieur, au 
titre de 2025, est fixé à 21 (vingt-et-un).  
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